Assemblée générale du CNNHG 

Jeudi 29 Avril 2010, Salle Saint Clair 2, Lyon

Présents ; Malbec (Auch), Chan (Valence), Joyeux (Valence), Heintzlef (Poissy), Daluzeau (Saint Dizier), Viallet (Aix), Vincent (La Rochelle), Colamarino (Vichy), Macia (Toulon), Maillard (Saint Dizier), Dupuy (Cherbourg), Rosolacci (Maubeuge), Sempe (Montauban), Ellie (Bayonne), De Broucker (Saint Denis), Serveaux (Saint Denis de la Réunion)

Excusés : Jérôme Grimaud (Chartres), Gilo Petitnicolas (Soissons) et Bruno Barroso (Pau)

Plusieurs collègues avaient prévu d’assister à l’AG initialement programmée lors des journées du collège de Mars, et n’ont pu rejoindre quelques semaines plus tard celle des JNLF. 

La séance débute à 13h, avec une 1/2 heure de retard du fait du retard pris par la séance plénière des JNLF.


Le président Thomas de Broucker ouvre la séance et soumet le rapport moral à l’approbation de l’assemblée. Il détaille l’implication du collège dans les diverses institutions représentant la neurologie au plan national et particulièrement au sein de la fédération que préside à ce jour François Viallet. Il rappelle la mise en ligne sur le site du CNNHG du mini sondage réalisé auprès du collège lors de la discussion à l’assemblée de la loi HPST. Il fait le point sur les rôles qui peuvent être dévolus aux neurologues des hôpitaux généraux au sein des diverses instances et revient sur une certaine méconnaissance par la tutelle de la représentativité du collège qui nécessite de rester vigilant sur la composition des commissions ou sous groupes qui se mettent en place lors de l’examen des diverses thématiques de notre spécialité. 

Le débriefing des XII° Journées Annuelles du CNNHG a fait apparaître une participation insuffisante des neurologues de CHG qui conduit à s’interroger sur la pertinence du maintien de la formule en l’état, tant dans les thématiques abordées, que dans le public ciblé et les modalités de partenariat avec l’industrie pharmaceutique. De la discussion qui s’est engagée, il est apparu que les journées du CNNHG n’ont pas vocation à doublonner avec les principaux rendez-vous de la neurologie française que sont les JNLF d’une part et les Rencontres de "Neurologies" d’autre part. Dans cette optique et dans la mesure où les thématiques organisationnelles des CHG paraissent bien spécifiques à nos structures, il parait souhaitable de prévoir une réunion axée sur l’évolution de la neurologie dans nos hôpitaux et son articulation avec ses divers environnements, dont le public visé serait plus spécifiquement représenté par les responsables de structures (services, pôles, USINV, consultations mémoire, etc.). On peut soutenir que cette réunion doive conserver son caractère spécifique en demeurant le rendez-vous annuel du CNNHG. En effet le CA des JNLF a proposé à plusieurs reprises au CNNHG un domaine propre d'organisation au sein des JNLF dont il est difficile de déterminer quelle pourrait en être la teneur -et le public- s'il s'agit de notre réunion annuelle, ou la spécificité, dans le cas contraire, compte tenu de la multiplicité des sociétés organisatrices déjà bien implantées dans le programme. La 13ème Journée Annuelle du CNNHG se déroulera à Aix en Provence sous la direction de François Viallet. Son programme et son organisation tiendront compte des remarques de l'assemblée générale.

En l’absence du trésorier Jérôme Grimaud, excusé, qui avait transmis les différents documents, le président présente le rapport financier. Celui-ci fait apparaître un déficit modéré d’environ 2900 Euros pour les XII Journées de Mars 2010, mais globalement la situation financière au 31/12/09 reste très saine avec un solde positif de plus de 100 000 Euros si l’on intègre le solde du congrès 2008 (cf. annexe). Le problème des cotisations demeure récurrent mais on retient qu’au 29 Avril date de l’AG, 24 membres étaient à jour pour 2010. En 2009 on recensait 105 cotisants. La discussion concernant la cotisation annuelle n’ayant pas eu lieu elle reste fixée à 80 euros pour un service et 10 euros pour une cotisation isolée.

Une discussion s’engage sur l’utilisation de ces fonds, de laquelle il ressort la nécessité de prévoir du temps de secrétariat afin de faciliter la transmission des informations et la mise au point des listings (courriel, téléphones, fax et adresses postales). La transmission des différents messages, incomplète, tardive et surtout aléatoire (!) demeure un problème récurrent majeur. Il semble que le système « en cascade », qui cible d’abord les responsables régionaux, à charge pour eux de répercuter sur les hôpitaux de leur région, ne donne pas satisfaction pour un certain nombre de régions. Un listing élargi (et à nouveau vérifié …) va être rédigé en intégrant et croisant les diverses adresses. Un "remembrement" régional sera proposé pour réduire le nombre des régions, agrégeant notamment les régions à petit nombre de structures de neurologie et/ou faible nombre de neurologues exerçant en CHG. 


Un rappel est effectué par le président et le secrétaire sur les diverses consultations qui ont présidé à l’élaboration du plan AVC et à la prise en compte du rôle important que jouent les structures des CHG dans la prise en charge. L’un des points principaux du plan est représenté par la poursuite de la création des unités de soins intensifs neurovasculaires, pour une grande part au sein des hôpitaux généraux. Cet exemple illustre le rôle que peuvent jouer les neurologues de CHG et le CNNHG dans l’organisation de la neurologie à l’échelon national, dans des domaines où leur activité est reconnue. 

Des différents échanges il ressort qu’une discussion doit s’engager sur la place des CHG dans la prise en charge des divers aspects de la spécialité de neurologie, et qu’une réelle prospective doit peu à peu se mettre en place. A cet égard il est envisagé la rédaction d’une sorte de "livre blanc de la neurologie en CHG" afin de recenser quelles sont les diverses missions, actuelles et futures, de nos structures et les moyens nécessaires dont elles doivent disposer. 

Enfin l’accent est mis par nombre de collègues sur les difficultés de recrutement et le manque de visibilité des carrières de neurologue en CHG. Parmi les internes et chefs de clinique en formation, nombreux sont ceux qui souhaitent s’orienter vers un exercice salarié, mais bien rares ceux qui connaissent les possibilités offertes par nos structures. Il est indispensable de nouer des liens plus forts avec l’ANAINF, en complément des petites annonces diffusées sur leur site, notamment par des liens réciproques entre les deux sites. 


Enfin le problème de la participation des CHG à l’enseignement de la neurologie tant auprès des étudiants de deuxième cycle, que des internes de médecine générale ou de spécialité, ou des médecins généralistes dans le cadre de la FMC a été discuté. Il s’agit d’un important défi pour l’avenir, qui conditionnera certainement pour une part l’attractivité de nos structures. L’une des pistes proposées pour les internes de médecine générale dans la mesure où la neurologie n’apparaît pas prioritaire dans leur maquette serait de partager les semestres d’interne avec d’autres services de spécialité. D'un autre côté la mise en place prochaine du DPC au sein de la FFN tripartite devra impliquer fortement les collègues du CNNHG motivés par la participation aux divers groupes de travail (commission scientifique, élaboration des programmes, contrôle/validation des actions, etc.)


La séance est levée à 14h30.


L'ordre du jour chargé, l'animation des discussions, et la demi-heure de retard en début d'Assemblée ont fait que les points débattus n'ont pas soulevé d'objection et que les votes statutaires ont été omis. Il est proposé que ce PV soit adressé à chacun des membres présents et qu'en l'absence d'objection il sera considéré comme approuvé de même que les rapports moral et financier.






Le secrétaire général, Emmanuel Ellie






Le président, Thomas de Broucker

Annexe

Comptes au 31/12/09

Crédits

Adhésions 2009
1 020,00 €

Compte épargne
1 311,11 €
Débits

Frais bancaire
4,13 €

Site internet 
756,87 €

Cotisation FFN 2009
1 500,00 €

Remboursement frais
1 249,80 €

Solde compte courant
292,84 €

Solde compte épargne
90 864,86 € 

en attente Journées 2008 20 431,35 €










